
COMMUNE DE HOCHSTETT 
PROCES VERBAL 

DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

7 Novembre 2018 
 

Sous la présidence de M. Clément JUNG, Maire 
 
 

Présents : LAUGEL Antoine, SCHWARTZ Bernard, WENDLING Cyril, LEBEAU Marie-José, OSTER 
Marie-Paule, ROESCH Caroline, BURG Daniel, HOLLENDER Claudia, WEIBEL Sébastien, REISS Daniel  
 
En début de séance Monsieur le Maire demande l’autorisation d’ajouter un point à l’ordre du jour : 
 

 Création d’une commune nouvelle par fusion des communes du Val de Moder et Ringeldorf 
au 1er janvier 2019 

 
 
1. APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 3 Septembre 2018 
Le procès-verbal de la séance du 3 septembre 2018 est adopté à l’unanimité des membres présents 
à ladite réunion. 
 
 
2. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE  
Monsieur Daniel REISS est nommé secrétaire de la séance de ce jour. 
 
 

3. COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE HAGUENAU : évolution de ses compétences et adoption 
de nouveaux statuts 

 
Depuis sa création au 1er janvier 2017, la Communauté d'Agglomération de Haguenau (CAH) s’est 
attachée à exercer ses compétences au plus près des besoins de sa population, dans un cadre de 
solidarité territoriale avec ses communes membres, d’optimisation financière et opérationnelle, et 
d’attractivité économique. 
 
A ce titre, elle a modifié au 1er janvier 2018 ses statuts, pour développer encore davantage la 
« valeur ajoutée » communautaire. 
 
La CAH a entendu poursuivre cette réflexion, en faisant une nouvelle fois évoluer ses compétences, 
à compter du 1er janvier 2019 : 
 

- En définissant l’intérêt communautaire des compétences qui le nécessitent au regard des 
dispositions du Code général des collectivités territoriales, dans le respect des spécificités 
communales. 

 

- En procédant à une extension du contenu de certaines compétences pour en compléter 
l’exercice à l’échelle communautaire : équipements et services dédiés à la lecture publique, 
prévention et gestion des coulées de boue et initiatives en faveur des énergies 
renouvelables, notamment. 

 



- En restituant à ses communes membres des compétences qui nécessitent un exercice de 
proximité, dans le respect des prérogatives des maires et des communes et de l’équilibre 
budgétaire de chaque collectivité. Ces restitutions ont fait l’objet d’une délibération 
spécifique du Conseil communautaire, lors de sa séance du 13 septembre 2018. 

 
Ces évolutions de compétence sont issues des réflexions et travaux du Bureau, des maires et des 
commissions communautaires. 
 
Dans la mesure où cette démarche induit des modifications statutaires, le Conseil communautaire a 
proposé aux communes membres de la Communauté d'Agglomération de Haguenau, par 
délibération du 13 septembre 2018, une évolution des compétences intercommunales et a 
approuvé l’adoption de nouveaux statuts, à compter du 1er janvier 2019. 
 
Suite à la notification de cette délibération, il appartient désormais aux conseils municipaux de se 
prononcer sur ce sujet puis, le cas échéant, au Préfet du Bas-Rhin d’adopter un arrêté portant 
modification des statuts de la CAH. 
 
La nouvelle définition de ces compétences entraînera de plein droit, au bénéfice de la Communauté 
d'Agglomération de Haguenau ou des communes, la mise à disposition de l'ensemble des services, 
biens meubles et immeubles, et équipements nécessaires à leur exercice. La collectivité concernée 
exercera l'ensemble des droits et obligations qui sont attachés à ces compétences, à compter du 1er 
janvier 2019. 
 
Par ailleurs, chaque transfert ou restitution de compétence s’accompagnera du transfert des 
moyens financiers nécessaires à l’exercice de la compétence, dans le cadre d’une évaluation des 
charges réalisée par la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT). 
 
 
Au regard de l’ensemble de ces précisions, vous êtes invités à vous prononcer sur les nouveaux 
statuts de la Communauté d'Agglomération de Haguenau. 
 
Le Conseil municipal, 
 
sur la proposition du maire, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
VU les dispositions du Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles 
L.5211-6-1, L.5211-17 et suivants, L.5211-41-3 et L.5216-1 et suivants 
 
VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2016 portant création de la Communauté d’Agglomération 
de Haguenau 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2017 portant évolution des compétences et adoption 
des nouveaux statuts de la Communauté d’Agglomération de Haguenau 
 
VU la délibération du Conseil de la Communauté d’Agglomération de Haguenau du 13 
septembre 2018 proposant l’évolution de ses compétences et l’adoption de nouveaux statuts 
 
 
APPROUVE l’évolution des compétences de la Communauté d'Agglomération de Haguenau et 
l’adoption de ses nouveaux statuts, tels qu’annexés à la présente délibération, à compter du 1er 



janvier 2019. 
 
CHARGE le Maire d’exécuter la présente délibération, qui sera notifiée à M. le Préfet du Bas-Rhin 
ainsi qu’au Président de la Communauté d'Agglomération de Haguenau. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

4. Adoption du rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées au titre de 
l’année 2018 

 
 
La commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) de la Communauté 
d’Agglomération de Haguenau (CAH) a été créée par délibération du Conseil communautaire en date 
du 9 janvier 2017. Cette instance, composée d’un représentant de chacune des communes membres 
de la CAH, a pour mission d’évaluer les charges liées aux transferts de compétences entre les 
communes et la Communauté, et réciproquement, entre la Communauté et les communes 
membres. Cette évaluation des charges par la CLECT s’inscrit dans les objectifs du Pacte financier de 
confiance et de solidarité qui a été adopté par le conseil communautaire le 23 février 2017. 
 
La CLECT doit établir et adopter un rapport, dans un délai de 9 mois suivant la date de chaque 
transfert. Ce rapport est soumis pour validation aux communes membres et pour information au 
conseil communautaire. Parallèlement, la Communauté notifie aux communes le montant de leur 
attribution de compensation définitive au vu des travaux de la CLECT. 
 
Les premières évaluations des charges avaient porté sur les compétences transférées à la date du 1er 
janvier 2017, après la fusion et la création de la CAH. En 2018, la CLECT a procédé à une nouvelle 
évaluation des charges, cette fois au titre des compétences nouvellement transférées (à la CAH ou 
aux communes). 
 
Dans sa séance du 5 juillet 2018, la Commission locale d’évaluation des charges transférées a adopté 
le rapport portant sur l’évaluation des charges au titre des compétences transférées à la date du 1er 
janvier 2018. 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter ce rapport. 
 
DECISION 
 
Le Conseil municipal, 
 
Sur la proposition du maire, 
 
VU l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, 
 

 ADOPTE le rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées au titre de 
l’année 2018. 

 
Adopté à l’unanimité 
 

5. Approbation de l’attribution de compensation définitive de la commune, au titre de l’année 
2018 

 



 
Les relations financières entre la Communauté d’Agglomération de Haguenau (CAH) et les 
communes membres reposent sur les objectifs et les engagements inscrits dans le Pacte 
financier de confiance et de solidarité, adopté par le Conseil communautaire, le 23 février 
2017. 
 
Ces relations financières reposent notamment sur le dispositif des attributions de 
compensation (AC) qui permettent, en vertu des principes de solidarité et d’équité, de 
neutraliser les conséquences de la création de la Communauté d’Agglomération ainsi que les 
transferts successifs de compétences. 
 
Au début de l’année 2018, comme en 2017, les communes de la CAH s’étaient vu notifier le 
montant de l’attribution de compensation, dite provisoire, qui leur était due ou dont elles 
étaient redevables. 
 
Pour déterminer l’attribution de compensation définitive au titre de l’année 2018, il 
convenait de procéder à l’évaluation des charges transférées au titre des compétences 
nouvelles exercées par la CAH depuis le 1er janvier 2018. Ce travail d’évaluation a été réalisé 
par la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT). Son rapport a été 
adopté en juillet dernier et il est soumis à l’approbation des communes. C’est au vu de ce 
rapport que chaque commune doit approuver son AC définitive pour 2018. 
 
 
S’agissant de notre commune, le montant de l’attribution de compensation définitive pour 
2018 s’élève à 7 220,00 €. 
 
Il est proposé au Conseil municipal de l’approuver, sachant que cette attribution compense 
les charges nouvelles supportées par la commune ou, au contraire, les économies qu’elle 
réalise du fait des transferts de compétences. 
 

DECISION 
 
Le Conseil municipal, 
 
Sur la proposition du maire 
 
VU l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, 
 
VU le rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) du 5 
juillet 2018, 
 

 APPROUVE le montant de l’attribution de compensation définitive pour 2018 de 
7 220,00 €. 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

6. COMPTE-RENDU ANNUEL DE L'ACTIVITE DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE 
HAGUENAU 

 
L’article L.5211-39 du Code général des collectivités territoriales prévoit que le président d’un 
établissement public de coopération intercommunale (EPCI) adresse chaque année, avant le 



30 septembre, au maire de chaque commune membre, un rapport retraçant l’activité de 
l’établissement, accompagné du compte administratif arrêté par l’organe délibérant de 
l’établissement. 
Ce rapport fait ensuite l’objet d’une communication par le maire au conseil municipal en 
séance publique. 
Le document, ci-annexé, constitue le premier compte-rendu de l’activité de la Communauté 
d’Agglomération de Haguenau, créée le 1er janvier 2017 suite à la fusion des Communautés 
de communes de Bischwiller et Environs, de la Région de Brumath, de la Région de Haguenau 
et du Val de Moder. 
Il a été transmis aux maires des communes membres par le président de la CAH le 27 
septembre 2018. 
Vous êtes invités à prendre acte de ce rapport d’activité, auquel est annexé le compte 
administratif 2017 arrêté par le Conseil Communautaire. 
 
DECISION 
 
Le Conseil municipal, 
 
Sur la proposition du maire, 
 

PREND ACTE du compte-rendu annuel de l’activité de la Communauté 
d’Agglomération de Haguenau. 

 
Adopté à l’unanimité 
 

 

7. TAXE D’AMENAGEMENT : Instauration d’une taxe supérieure à 2 % dans un secteur 

 
Le Conseil Municipal, 
 
VU le Code de l’Urbanisme et notamment son article L 331-15 ; 
VU la délibération du 31 octobre 2014 fixant le taux de la taxe d’aménagement sur le territoire de la 
commune ; 
 
Considérant que l’article prévoit que le taux de la part communale de la taxe d’aménagement peut 
être augmenté jusqu’à 20% dans certains secteurs, si la réalisation de travaux substantiels de voirie 
ou de réseaux ou la création d’équipements publics généraux sont rendus nécessaires pour 
admettre des constructions ; 
 
Considérant que le secteur délimité par la plan joint nécessite, en raison de l’importance des 
constructions édifiées ou à édifier dans ce secteur, la réalisation d’équipements publics suivants : 
pose des réseaux secs comprenant l’électricité et la téléphonie, dont le coût total est estimé à  
6 732,00 € HT. 
 

 DECIDE d’instituer, sur le secteur délimité au plan joint, à savoir  
Section 2 parcelle 88/35 
Section 2 parcelle 86/35 
Section 2 parcelle 84/35 

un taux de 6 %  
 
En conséquence, les participations sont définitivement supprimées dans le secteur considéré. 
La présente délibération accompagnée du plan est valable pour une durée d’un an reconductible. 



 
Elle est transmise au service de l’Etat chargé de l’urbanisme dans le département au plus tard le 1er 
jour du 2ème mois suivant son adoption. 
 
Cette délibération annule et remplace la délibération N°8 du 30 octobre 2014 et n°6 du 4 
décembre 2014 et 3 septembre 2018. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
Il est précisé que les bâtiments agricoles sont exonérés et que cette taxe supérieure à 4 % écarte 
toute autre perception de taxe tel que le raccordement à l’assainissement, etc……  
 
 

8. RATTACHEMENT DE LA COMMUNE NOUVELLE DE VAL DE MODER AU 1er JANVIER 2019 A LA 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE HAGUENAU : avis de la Commune de Hochstett 

 
 
Par délibérations concordantes du 23 octobre 2018, les conseils municipaux de Val de Moder et de 
Ringeldorf ont approuvé la création d’une commune nouvelle par fusion, à compter du 1er janvier 
2019. 
 
Ce rapprochement est fondé sur une volonté partagée de cohérence territoriale, au regard de la 
collaboration étroite entre les deux communes, exprimée notamment au travers d’un 
regroupement pédagogique intercommunal et d’un programme ambitieux de lutte contre les eaux 
boueuses.  
 
La création d’une commune nouvelle garantira également une stabilité financière des attributions 
des communes déléguées au titre des différentes parts de la dotation globale de fonctionnement, 
en la rendant éligible au pacte de stabilité pour une nouvelle durée de trois ans. 
 
La commune nouvelle, dont le nom sera « Val de Moder » comptera une population totale de 5 190 
habitants (selon les chiffres du dernier recensement de l’INSEE), et comprendra quatre communes 
déléguées : 

- Pfaffenhoffen, 

- Uberach, 

- La Walck, 

- Ringeldorf. 
 
Elle se substituera aux communes fondatrices dans les syndicats dont elles étaient membres et, plus 
généralement, dans toutes leurs délibérations, actes et engagements en cours d’exécution. Les 
biens, droits et obligations des communes fondatrices seront dévolus à la commune nouvelle, dès 
sa création. 
 
Ringeldorf se trouve actuellement dans le périmètre de l’arrondissement de Saverne et de la 
Communauté de communes du pays de la Zorn. 
 
Les communes de Val de Moder et de Ringeldorf ont demandé le rattachement de la commune 
déléguée de Ringeldorf à l’arrondissement de Haguenau-Wissembourg.  
 
Elles ont également délibéré en faveur du rattachement de la commune nouvelle à la Communauté 
d'Agglomération de Haguenau (CAH). 
 



L’article L.2113-5-II du Code général des collectivités territoriales prévoit que, lorsque la commune 
nouvelle est issue de communes contiguës membres d'établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) à fiscalité propre distincts, le représentant de l'Etat dans le département 
saisit pour avis les organes délibérants des EPCI concernés et de leurs communes membres. Les 
collectivités disposent d'un délai d'un mois pour se prononcer sur le rattachement envisagé. 
 
Conformément à ces dispositions, le Préfet du Bas-Rhin a saisi pour avis la Commune de Hochstett, 
par courrier du 31 octobre 2018. 
 
L’adhésion de la commune nouvelle à la CAH entrainera une nouvelle détermination du nombre et 
de la répartition des sièges au sein du Conseil communautaire : la commune déléguée de Ringeldorf 
disposera d’un siège (faisant ainsi évoluer le nombre de sièges de la commune de Val de Moder de 
3 à 4), ce qui portera le nombre total de conseillers communautaires de 74 à 75. 
 
Au regard de l’ensemble de ces précisions, vous êtes invités à vous prononcer sur le rattachement 
de la commune nouvelle de Val de Moder, au 1er janvier 2019, à la Communauté d'Agglomération 
de Haguenau. 
 
DECISION 
 
Le Conseil municipal, sur la proposition du Maire, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2113-1 et suivants 
 
VU la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales modifiée par la 
loi n°2015-292 du 16 mars 2015 relative à l’amélioration du régime de la commune nouvelle, pour 
des communes fortes et vivantes, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2016 portant création de la Communauté d’Agglomération de 
Haguenau 
 
VU les délibérations de principe des conseils municipaux de Ringeldorf (22 août 2018) et de Val de 
Moder (17 septembre 2018) 
 
VU les délibérations concordantes du 23 octobre 2018 des conseils municipaux de Val de Moder et 
de Ringeldorf approuvant la création de la commune nouvelle de Val de Moder à compter du 1er 
janvier 2019 
 
VU la saisine pour avis du Préfet du Bas-Rhin, par courrier du 31 octobre 2018 
 
EMET un avis favorable au rattachement de la commune nouvelle de Val de Moder, créée par fusion 
des communes de Val de Moder et de Ringeldorf à compter du 1er janvier 2019, à la Communauté 
d'Agglomération de Haguenau. 
 
AUTORISE le Maire, à accomplir toute formalité et à faire exécuter tous les actes afférents à la mise 
en œuvre de la présente délibération. 
 
 

Adopté à l’unanimité 
 



 

9. Motion en faveur de la garantie constitutionnelle du droit local alsacien-mosellan 

 
L’Association Alsace + Moselle rassemble des élus, anciens élus, universitaires, entrepreneurs et 
juristes d'Alsace et de Moselle dans l’objectif de promouvoir toute forme de coopération entre les 
trois départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin. A ce titre, elle s’engage de manière 
active dans la défense du droit local alsacien-mosellan, remis en cause de manière récurrente. 
 
C'est dans ce contexte que cette association a lancé en mai 2018 une pétition sur internet accessible 
à l'adresse suivante: (https://www.change.org/p/d%C3%A9put%C3%A9s-et-s%C3%A9nateurs-de-la-
moselle-pour-une-garantie-constitutionnelle-du-droit-local-alsacien-mosellan ), en faveur d'une 
garantie constitutionnelle de notre droit local, notamment en vue de soutenir l'initiative 
parlementaire portée par M. André Reichardt, sénateur du Bas-Rhin dans le cadre de la réforme 
constitutionnelle. 
 
Le Conseil Municipal, 

 ACCEPTE d’apporter son soutien à cette pétition. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
Pour extrait conforme 
Le Maire : Clément JUNG 
 

https://www.change.org/p/d%C3%A9put%C3%A9s-et-s%C3%A9nateurs-de-la-moselle-pour-une-garantie-constitutionnelle-du-droit-local-alsacien-mosellan
https://www.change.org/p/d%C3%A9put%C3%A9s-et-s%C3%A9nateurs-de-la-moselle-pour-une-garantie-constitutionnelle-du-droit-local-alsacien-mosellan

